Orientations

Afin de répondre à ces enjeux, 5 orientations principales ont été retenues.

1. Assurer la pérennité du maillage de proximité, afin d’assurer un service de proximité à l’ensemble des habitants du Pays.
1.1. Développer une animation spécifique aux pôles et micro-pôles de proximité du Pays, visant à sensibiliser les habitants aux services proposés, et à faire connaître l’ensemble de l’offre et des savoir-faire.

Dans cette logique de mise en exergue des services en milieu rural, il convient de soutenir les métiers de l’alimentaire et les tournées non sédentaires en montrant l’attachement des professionnels aux services rendus à la population.

Une réflexion sur la mise en place de bornes multiservices et de services complémentaires pourrait également amener à une amélioration des services offerts au sein des magasins et en conséquence le flux de fréquentation.

1.2. Soutenir les tournées qui apportent un complément d’offre, voire l’offre principale, dans les communes les moins peuplées.

Ce soutien passera par le ciblage, pour la fin de la démarche ORAC, des aides aux véhicules sur les camions de tournées, avec 

l’apport de subventions pour l’acquisition ou la modernisation de ces équipements, ainsi 

que pour la mise aux normes des laboratoires des professionnels effectuant des tournées. 

Pour la suite, il s’agira de rechercher les aides possibles dans cette logique, en s’appuyant notamment sur les dispositifs du Conseil Général.

1.3. Intervenir sur le foncier commercial dans les cas où, malgré une viabilité économique avérée, le maintien d’un service de proximité ne pourrait pas être assuré.

Le maintien d’un maillage optimum du territoire, permettant d’assurer un service de proximité à l’ensemble des habitants du Pays, se heurte bien souvent au problème de reprise d’établissements. Au-delà des actions sur la transmission d’entreprises, il peut être nécessaire que la Collectivité s’engage pour porter financièrement la reprise ou la réouverture d’un commerce essentiel : alimentation générale, boucherie charcuterie ou boulangerie pâtisserie.

La mise en commun des expériences en la matière à l’échelle du Pays doit permettre de mettre en place un dispositif commun à l’échelle du Pays, assurant la recherche des sources de financement possibles
 , le phasage des actions nécessaires… 

Il convient également d’identifier les communes qui pourraient faire l’objet d’une telle action, afin de s’inscrire dans une démarche prévisionnelle.

2. Renforcer les pôles secondaires
,y compris sur une base de locomotives alimentaires, dans la limite des besoins liés à l’évolution de la population.
2.1. Implanter une locomotive alimentaire (supermarché alimentaire) sur Sandillon, visant à établir et à pérenniser une offre de pôle secondaire, alternative aux grands pôles de l’agglomération Orléanaise.

Le besoin pour assurer un ancrage correct au regard du potentiel d’habitants, au minimum, est de 900 m² de locomotive alimentaire, de préférence en centre de village.

2.2. Accompagner une croissance limitée de l’offre alimentaire généraliste sur les autres pôles secondaires, en fonction de l’évolution du potentiel de consommation et des besoins: Tigy, Cléry Saint André, Vienne en Val.

Dans une logique à moyen terme (5 ans), il est proposé de laisser une possibilité d’extension sur chacune de ces communes de l’ordre de 200 à 300 m² de surfaces de vente en grandes surfaces à dominante alimentaire.

2.3. Aménager les centres bourgs pour faciliter leur fréquentation, en particulier en terme d’esthétique du bâti, y compris des commerces, mais aussi d’aménagement urbain: facilité de stationnement, cheminement piétons.

L’aménagement des centres bourgs de Cléry Saint André, de Sandillon, de Vienne en Val et de Tigy, doit permettre d’améliorer leur fréquentation et de valoriser leur rôle de lieu de vie au sein du territoire. Si le commerce est important, en particulier sa composition et son 

aspect qualitatif, y compris l’état des points de vente (sur lequel les aides dans le cadre de 

l’ORAC ) sont un atout important, la qualité de l’environnement urbain l’est aussi.

Dans ce cadre, des démarches « cœurs de village », sur Tigy et Sandillon, sont prévues. Plus largement, il convient d’insister sur la qualité esthétique du bâti sur ces cœurs de bourgs, ainsi que la facilité de stationnement (forcément de courte durée dans la plupart des cas pour une fréquentation commerciale) et plus encore la qualité du cheminement piétons.
3. Conforter les pôles principaux de la Ferté Saint Aubin et de Sully sur Loire / Saint Père sur Loire, par l’amélioration de la diversité de leur offre.

3.1. Promouvoir la diversification de l’offre commerciale, prioritairement en centre ville pour l’équipement de la personne au sens large, en mettant en exergue les potentialités des sites. En complément, la confortation de l’offre passera par une offre de grandes surfaces spécialisées, dans une logique de large proximité, tout particulièrement dans le domaine de l’équipement de la maison au sens large. Quelques rares extensions de grandes surfaces généralistes pourraient être envisagées. 

Sur les pôles principaux du territoire, c’est bien la diversité de l’offre qui est en jeu, d’autant plus lorsque l’on observe la distorsion de l’âge des professionnels en fonction des activités.

Cette diversité concerne en particulier l’équipement de la personne, d’abord et avant tout sur des surfaces limitées, mais aussi les activités de culture et loisirs. L’observatoire du commerce de la Chambre de Commerce permet de mettre en exergue les manques en la matière qui impliquent des évasions importantes.

Pour l’équipement de la maison, l’apport limité de grandes ou moyennes surfaces spécialisées, s’inscrivant dans des logiques de pôles existants, peut être envisagé, en étant attentif à l’existant sur le territoire, car les marges de manœuvre sont ténues au regard de la proximité et de la force d’attraction commerciale de l’agglomération Orléanaise, en particulier pour La Ferté Saint Aubin.

En ce qui concerne l’offre de supermarchés, celle-ci joue bien son rôle actuellement sur ces deux pôles. Elle pourrait éventuellement être confortée par des extensions limitées, visant à améliorer :

- pour La Ferté Saint Aubin : le confort d’achat (valorisation à ajuster en fonction des projets présentés, soumis à un examen conjoint de la Municipalité et de l’UCAI, tous deux soucieux de préserver le commerce local) avec une limite de 300 m² cumulés.

- pour St Père sur Loire : la diversité de l’offre sur des créneaux mal couverts ainsi que le confort d’achat dans la limite de 350 m² cumulés.

3.2. Aménager les espaces publics de La Ferté Saint Aubin et de Sully sur Loire afin d’augmenter leur qualité d’usage, en particulier en terme de stationnement et de circulation piétonne.

La problématique du stationnement et de la circulation est plus marquée sur la Ferté Saint Aubin que sur Sully sur Loire. Néanmoins, les deux centre-villes sont concernés par le besoin d’augmentation progressif de leur qualité d’usage avec, en particulier, une meilleure lisibilité à offrir à la clientèle sur les 

conditions de stationnement et le cheminement piétons (passages piétons notamment).

3.3. Aménager les axes de liaison entre les grandes surfaces généralistes et les cœurs de ville, par le biais du traitement des sols et de la signalétique.

La mise en place de panneaux d’information sur l’offre commerciale de chaque centre ville au niveau des parkings des supermarchés permettra de mieux faire connaître l’offre et de développer des fréquentations communes ou simultanées, en travaillant sur le moyen terme. Une réflexion sur la signalétique et le traitement des sols pourra également être menée afin de faciliter la liaison entre les sites.

3.4. Aider les entreprises dans leurs démarches d’investissement et de modernisation.

Cette aide directe peut passer par l’ORAC en cours et par tout dispositif complémentaire pouvant intervenir auprès des entreprises.

4. Promouvoir une offre de qualité, fédérée autour d’une image « Sologne val sud ».

4.1. Développer une Charte de Communication autour d’une image « Sologne Val Sud », déclinée en particulier au niveau des artisans de bouche et des restaurateurs, mais aussi de l’ensemble de la communication des professionnels.

Cette Charte de Communication définira les codes couleur et messages représentant le mieux le Pays Sologne Val Sud, en déclinant 

les modes d’utilisation possibles, tant par les professionnels à titre collectif, qu’à titre individuel pour ceux qui le souhaiteraient, ou que pour les collectivités concernées.

Il s’agit de générer une image homogène du territoire et de tirer partie de la cohérence des messages publicitaires et de communication pour optimiser l’image et en conséquence l’attractivité du territoire.

4.2. Travailler sur l’attractivité des marchés non sédentaires.

Bien que présents sur 5 communes, 

* Cléry Saint André le samedi matin avec 5 étals, 

* La Ferté Saint Aubin le jeudi avec 50 étals, un vendredi soir par mois en période estivale avec une vingtaine d’étals, 

* Jouy le Potier le mercredi avec 10 étals, 

* Sandillon le dimanche avec 6 étals

* Sully sur Loire le lundi avec un peu moins d’une centaine d’étals.

Les marchés non sédentaires n’occupent qu’une place limitée dans les achats des habitants (4 % en alimentaire, 1 % en équipement de la personne) et surtout dans le fonctionnement commercial du territoire (apport équivalent à 3 % du commerce sédentaire).

Compte tenu des caractéristiques du territoire, il n’est pas envisagé de créer de nouveaux marchés. Par contre, la pérennisation de l’existant est nécessaire. Celle-ci passera entre autre, par l’intégration des marchés dans le développement d’une communication à l’échelle du Pays sur l’offre commerciale, et par l’apport régulier d’animations spécifiques pendant la tenue des marchés. 

D’autre part, l’embellissement des sites de marchés non sédentaires par les villes concernées est souhaitable, parallèlement à un accompagnement de la mise aux normes.

4.3. Encourager les communes à créer un guide des artisans et commerçants du Pays, remis aux nouveaux habitants.

Deux supports sont à envisager : 

D’une part, la création d’un guide sur support papier, recensant l’ensemble de l’offre de la commune et mettant en exergue les savoir-faire particuliers ou exceptionnels. Ce document sera remis prioritairement à tout nouvel arrivant, par l’intermédiaire de chaque mairie.

D’autre part, l’intégration de pages présentant l’offre commerciale et artisanale au sein du territoire sur le site Internet de chaque commune.

4.4. Coordonner et renforcer les actions de communication et d’animation, visant en particulier une clientèle extérieure au Pays (notamment agglomération Orléanaise), par le biais d’«opérations trafic » sur les pôles principaux, d’« opérations image » sur les pôles secondaires et d’«opérations de service » sur les pôles de proximité. 

Le travail en commun initié par le développement de la Charte permet d’envisager une coordination des actions de communication et d’animation à l’échelle du Pays, visant à la fois la clientèle locale, la clientèle extérieure et sensibilisant les plus jeunes, avec des opérations de communication et d’animation au niveau des écoles.

Dans cette logique, il est proposé d’orienter prioritairement les actions d’animations selon les fonctions de chaque site commercial :

· « opérations trafic » visant à faire venir du monde sur les pôles principaux,

· « opérations image » sur les pôles secondaires, visant à faire plaisir aux clients et à les fidéliser, par le biais de jeux, d’animations récurrentes organisées avec le tissu associatif local…

· « opérations de services » sur les pôles de proximité en milieu rural.

Pour une efficacité optimale des animations et de la communication, le renforcement du rôle des Associations de commerçants doit être promu. Dans ce cadre, la mise en place d’actions de communication communes avec les supermarchés en place est fortement souhaitable, afin de montrer l’ensemble de la diversité de l’offre sur chacun de ces deux sites.

4.5. Accompagner les professionnels dans une démarche de qualité d’ensemble, avec l’apport de conseils individualisés 

Sur ce point, l’appui d’un conseiller spécialisé, en lien avec les chambres consulaires, s’occupant plus particulièrement du Pays Sologne Val Sud permettrait de tisser des liens plus forts avec les professionnels en place et en conséquence de faciliter le recours à des conseils individualisés. 

5. Maîtriser et orienter le développement commercial.

5.1. Maîtriser et orienter le développement commercial des grandes et moyennes surfaces.

Le Pays Sologne Val Sud présente un potentiel de développement important proportionnellement. Pour autant, celui-ci n’est pas extensible à l’infini, se heurtant en particulier à la concurrence de l’agglomération Orléanaise, et est particulièrement différencié sur le plan géographique, comme le montrent les tableaux ci-dessous qui reprennent les potentiels supplémentaires à l’horizon 2007 (fin d’année) en valeur 2002, sans impact sur l’existant.
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5.2. Accompagner la transmission des entreprises.

Avec 94 professionnels de plus de 55 ans identifiés sur le territoire, et une moyenne d’âge de 46,5 ans des commerçants, le Pays Sologne Val Sud présente un enjeu très fort de transmissions et de créations d’entreprises artisanales. Cet enjeu est particulièrement fort 

dans le cas des pôles de proximité en milieu rural, où l’équilibre de l’offre dépend généralement d’un seul établissement.

L’accompagnement de la transmission des entreprises passe par deux actions parallèles :

· la préparation des départs en amont par la proposition systématique de pré-diagnostics à tous les professionnels de 55 ans et plus, visant à préparer leur entreprise à l’éventualité d’une reprise, aux plans financiers, juridiques, commerciaux, structurels…

· la recherche de repreneurs. Sur ce point, dans un contexte où le nombre de repreneurs potentiels est faible par rapport au nombre de partants potentiels, il s’agit de mobiliser les chambres consulaires et leurs réseaux, ainsi que les clubs et réseaux de créateurs / repreneurs d’entreprises régionales, les institutionnels (ANPE, Mairies…)

5.3. Promouvoir le recours aux formations qualifiantes et apporter aux professionnels des conseils personnalisés.

Des formations existent principalement au niveau des Chambres Consulaires. Il s’agit de travailler sur la sensibilisation des professionnels à la nécessité de se former régulièrement, ou du moins de s’informer. Dans un contexte rural où la disponibilité des professionnels est moindre, la mise en place de sessions délocalisées et segmentées (format court de chaque session) permet de faciliter le recours aux formations qualifiantes par les professionnels.
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� A travailler également dans le cadre de la Charte de Développement du Pays


� Cléry St André, Sandillon, Vienne en Val, Tigy.
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